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En raison des délais de distribution, Montmoreau infos est mis en page 4 semaines avant  
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JUILLET/AOÛT 2022

Heures d’ouverture  
de la mairie : 
du lundi au vendredi  
de 9 h à 17 h,  
fermée le jeudi 
après-midi

N°28
Conseil municipal
Les procès-verbaux des conseils 
sont affichés à la mairie et 
sur le site de la commune : 
montmoreau.fr

Carte d’identité - Passeport
Uniquement sur rendez-vous au 
secrétariat de la mairie (prise 
de rendez-vous par téléphone 
uniquement le mardi) :  
05 45 60 33 19. Gain de temps 
avec la pré-demande en ligne : 
demarches.interieur.gouv.fr 

Urbanisme - Voirie
Ancienne mairie de Saint-Amant : 
05 45 60 31 50. Sur rendez-vous.
Fourniture d’eau
S’adresser à la SAUR :  
05 87 23 10 10 ou à AGUR pour 
Saint-Amant : 09 69 39 40 00. 
Service dépannage :  
0 800 744 754 ou 05 87 23 10 08.ET MAINTENANT : MUSIQUE !

 

     Dimanche 24 juillet à 17 heures 
 

Salle des Fêtes de Montmoreau 
 
 

CCeellttiicc  SSoouull  
  

Venez danser et chanter au rythme des Pays Celtes 
 

                                Claire  Millon  Voix, Flûtes, Harpe, Percussions                                      Frédéric Chauvigné Accordéon, Claviers 
 

                                                                  
       Thomas Ottogalli Guitare                                       Pierre Aubert Violon                             Patrice Boudeau Percussions 
 

                                                                                                                     
        
 
        Comité des fêtes           Entrée 10 euros                                                                      
        de Montmoreau            Gratuit – 12 ans                                                      

                                                                                                                             
                                                                                                                                                                                  



Prenez date...

 Vendredi 1er, samedi 2  
et dimanche 3 juillet
MFR de Puypéroux
RESPIRE JAZZ FESTIVAL 2022

 Samedi 2 juillet
MARCHÉ DE PRODUCTEURS  
DÉJEUNATOIRE
Halle de la Tude

 Samedi 9 et dimanche 10 juillet
Place de la Tude
COLLECTE DE PAPIERS
Association des parents d’élèves  
du Montmorélien

 Dimanche 10 juillet
Salle des fêtes de Montmoreau, 14 h
THÉ DANSANT
Les Bouchons du Bonheur

 Lundi 11 juillet
Salle des fêtes de Montmoreau,  
16 h 30 à 19 h 30
DON DU SANG
Collation offerte aux donneurs 
par l’Amicale des donneurs de 
sang volontaires et bénévoles du 
Montmorélien.

 Dimanche 14 août
Salle des fêtes de Montmoreau, 14 h
LOTO
Comité d’animation de Saint-Eutrope

 Dimanche 14 août
Société de chasse de Saint-Laurent
CONCOURS DE BOULES, 14 h
Réserver 06 78 78 65 80

 Samedi 27 août
« MUSIQUES EN AOÛT »
Ouverture musicale 
 de la marche dînatoire
MARCHE DÎNATOIRE PAR ÉTAPES
Organisée par le LADAP
Salle des fêtes d’Aignes,  
Départ 18 h, apéro...
12 € - Moins de 10 ans : gratuit
Réserver avant le 22 août :  
06 71 25 08 80

Montmoreau
Aignes-et-Puypéroux

La Commission culture et communication 
vous donne ces dates pour que 
vous sachiez que vos associations 
redémarrent avec plaisir et 
enthousiasme !

Saint-Eutrope
Saint-Laurent de Belzagot
Saint-Amant

CONTACTS PERSONNES 
« VULNÉRABLES »

Le CCAS de Montmoreau 
fait savoir qu'un « registre 
nominatif des personnes 
vulnérables » est ouvert  
à la Mairie.
Toute personne vulnérable  
et fragile du fait de son âge,  
d'un handicap ou de son état 
de santé peut demander  
à figurer sur ce registre.
Le but est d'avoir un moyen  
de connaître les personnes  
à appeler en cas de canicule, 
de pandémie ou pour tout 
autre nécessité et d'alerter  
les secours ou la famille  
le cas échéant.
L'inscription repose sur  
la libre volonté de la personne 
vulnérable. Elle se fait par  
le moyen d'une fiche à remplir 
et à retourner à la Mairie.
De plus, nous tenons à 
vous faire connaître le n° de 
téléphone de la cellule de 
signalement et de lutte contre 
la maltraitance des personnes 
vulnérables de 60 ans et plus 
et en situation de handicap.  
N° au niveau national : 3977  
et N° au niveau départemental : 
05.16.09.50.90. 

 Jeudi 14 juillet
Place de la Tude, 9 h
CONCOURS DE PÊCHE
AAPPMA

 JEUDI 14 JUILLET
FÊTE NATIONALE
Cérémonie à l’Arbre de la Liberté, 12 h
Parc des Mirandes

 JEUDI 14 JUILLET
FRAIRIE DE MONTMOREAU
Place de la Tude
Le matin : BRIC À BRAC
MANÈGES - TIRS -  
AUTOS SCOOTERS
ANIMATIONS. CALÈCHE.
Restauration midi et soir
Sandwichs, crêpes, buvette
23 h : FEU D’ARTIFICE MUSICAL
Conception Brezac Artifices

 Samedi 23 juillet
Salle des fêtes d’Aignes, 20 h
MOULES FRITES À VOLONTÉ
Organisé par la Band’Aignes
18 € - 8 à 12 ans 8 €
Réserver avant le 15 juillet :  
07 81 51 95 51 

 Dimanche 24 juillet
Salle des fêtes de Montmoreau, 17 h
Le comité des fêtes présente
CONCERT CELTIC SOUL
Entrée 10 €. Gratuit - 12 ans

 SAMEDI 6 AOÛT
FRAIRIE DE  
SAINT-LAURENT-DE-BELZAGOT
9 h-15 h MARCHÉ DE 
PRODUCTEURS DÉJEUNATOIRE
12 h Troussepinette offerte par le comité 
d’animation de Saint-Laurent
17 h « MUSIQUES EN AOÛT » 
Concert gratuit
JAZZ EN LIBERTÉ ET TIME OUT
19 h 30 Moules frites
Réserver 06 32 97 39 91 - 06 15 94 23 08
FEU D’ARTIFICE À 23 h

 Samedi 13 août
« MUSIQUES EN AOÛT »
Église de Saint-Eutrope, 17 h
Clarinette, Sylvie - Mandolines, 
Catherine - Flûte, Marie-Lou
Concert gratuit

 Samedi 13 août et  
dimanche 14 août
À Saint-Amant, 9 h
BALL TRAP
Société de chasse de Saint-Laurent

📌

COLLECTE DE
VIEUX PAPIERS

DÉPOSEZ VOS PAPIERS, PUBLICITÉS,
MAGAZINES...POUR SOUTENIR LES
PROJETS PÉDAGOGIQUES DE NOS

ENFANTS 
 C'est très simple:

L’association des parents d’élèves du Montmorélien

1

2

Gardez tous vos 
vieux papiers 
jusqu'au 9 juillet 2022

Déposez votre 
collecte dans la 
benne à votre 
disposition place 
de la Tude à 
Montmoreau du 
09 au 10 juillet 
2022.



 
 VOUS VENEZ D’AVOIR 16 ANS ?  

PENSEZ AU RECENSEMENT CITOYEN
Le Recensement citoyen est obligatoire pour tous les 
jeunes Français, filles et garçons. Il doit se faire dans 
les 3 mois qui suivent la date des 16 ans à la mairie 
avec le livret de famille et la carte d’identité du jeune 
recensé.

CROIX ROUGE
Ancienne école de Saint-Laurent-de-Belzagot.
Distribution alimentaire : 2e et 4e jeudis de chaque 
mois de 14 h à 16 h.
VESTIBOUTIQUE, FRIPERIE OUVERTE À TOUS,  
où sont vendus à très bas prix des vêtements neufs 
ou en très bon état, du matériel ménager, etc. :  
2e et 4e jeudis de chaque mois de 14 h à 16 h  
+ 1er mercredi du mois de 14 h à 16 h  
et  2e samedi du mois de 9 h à 12 h.

NUISANCES SONORES : RAPPEL
Arrêté préfectoral du 20 avril 1999. Les travaux 
bruyants (dont appareils à moteur thermique) de 
jardinage et de bricolage sont autorisés :
- les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 
19 h 30
- les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
- les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h

MARCHÉ DÉJEUNATOIRE  
DU PREMIER SAMEDI DU MOIS 
SAMEDI 2 JUILLET : 
Halle de la Tude

SAMEDI 6 AOÛT :  
Parc de la salle des fêtes de  
Saint-Laurent-de-Belzagot 
pour la frairie du village.
Merci d’apporter vos couverts. Vous trouverez sur place 
des planchas pour cuire ce que vous aurez acheté à nos 
producteurs.
 « La stratégie De la ferme à la table vise à opérer une 
transition vers un système alimentaire durable, dans un 
objectif de sécurité alimentaire mais aussi d’accès à des 
régimes alimentaires sains. »
(Stratégie nationale biodiversité 2030)

Montmoreau

MARCHÉ DE PRODUCTEURS
Tous les samedis / 9h - 13h HALLE DE LA TUDE

Comment utiliser l’eau de manière 
responsable dans nos jardins ?
- Installer un système de récupération  
d’eau de pluie.
- Recouvrir le sol de paille, de broyat,  
de fougères qui retiendront l’eau au pied  
des plantes et favoriseront son absorption.
- Privilégier l’arrosoir et arroser à la racine.
- Arroser le soir pour que la plante en 
bénéficie toute la nuit.
- Arroser abondamment, moins souvent, 
plutôt que peu et souvent. Cela provoquera 
un enracinement en profondeur, donnant  
de la résistance aux plantes. 
- Planter des végétaux peu gourmands 
en eau. Par exemple : des iris, des roses 
Cybelle® ou des roses trémières.

JARDINER AU NATUREL : PISTE N°3o



2024, la fin des déchets alimentaires dans les sacs noirs

Restes de repas, épluchures, aliments non consommés... Les déchets alimentaires représentent 1/4 
des déchets organiques jetés dans les sacs noirs. Leur valorisation est un réel enjeu en matière de 
prévention des déchets.

La réglementation a défini qu’au 1er janvier 2024, le tri des déchets alimentaires sera obligatoire pour 
tous, au même titre que le tri des emballages recyclables. 

Avec ou sans jardin, des solutions existent pour tous

Que vous habitiez une maison avec jardin ou un appartement... pour fournir une solution de tri à 
tous le habitants, le programme J’agis pour réduire en Charente a engagé de nombreuses actions sur 
l’ensemble du département : 

 • mise à disposition gratuite de composteurs ou payant pour les besoins spécifiques,
 • déploiement de points de compostage de quartier ou en pied d’immeubles,
 • subventions à l’acquisition de poules et de poulaillers...

Tous les renseignements sont disponibles sur le site internet www.jagispourreduire.com 

Compostage de quartier, votre avis nous intéresse
Calitom et la mairie de Montmoreau envisagent d’aménager des points de compostage de quartier à 
différents endroits de la commune. Ces points seront destinés aux habitants proches ne possédant pas 
de jardin qui pourront ainsi venir à tout moment y déverser leurs déchets alimentaires de repas.

Le point se compose de 3 composteurs : un « bac à compost » dans lequel déverser les déchets, 
un «bac de broyat» pour recouvrir les apports d’une fine couche de matière sèche et un « bac de 
maturation ». Un chantier d’insertion, la commune ou Calitom prendront le relai pour garantir un 
compost de qualité et sans mauvaise odeur. 

37 points de compostage de ce type existent déjà en Charente et permettent  de valoriser chaque 
année 40 tonnes de déchets organiques. 

 Vous êtes intéressé(e) par l’utilisation d’un point de compostage de quartier, contacter les 
 services de la mairie de St-Amant au 05 45 60 31 50 afin de vous faire connaître. 

COMPOSTEURS COLLECTIFS SUR LA COMMUNE
DE MONTMOREAU, DONNEZ-NOUS VOTRE AVIS...

Épluchures de légumes, peaux de fruits, restes de repas, coquilles d’oeufs... 

Trier ses déchets alimentaires et les composter

des sacs de déchets 
qui sentent moins

un engrais naturel
et gratuit pour vos plantes

une solution
pas loin de chez vous

une pratique qui va
se généraliser en 2024


